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Fonds de dotation pour la gestion et la valorisation du patrimoine 
pharmaceutique 

4, avenue Ruysdaël 

75008 Paris 
 
 
RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 
Exercice clos le 31 décembre 2024 
 
 
 

Mesdames, Messieurs 

 

 

OPINION 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Conseil d’Administration, 

nous avons effectué l’audit des comptes annuels du Fonds de dotation pour la gestion 

et la valorisation du patrimoine pharmaceutique relatifs à l’exercice clos le 31 

décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 

comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des 

opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine du 

Fonds à la fin de cet exercice. 

 

FONDEMENT DE L'OPINION 

Référentiel d'audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables 

en France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants 

et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans 

la partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes 

annuels » du présent rapport. 

 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d'audit dans le respect des règles d'indépendance 

prévues par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de 

commissaire aux comptes, sur la période du 1er janvier 2024 à la date d'émission de 

notre rapport. 
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JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de 

commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que 

les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre 

jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables 

appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur 

la présentation d’ensemble des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes 

annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. 

Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris 

isolément. 

 

VERIFICATIONS SPECIFIQUES 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 

réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 

comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion du Trésorier du 

Fonds de dotation pour la gestion et la valorisation du patrimoine pharmaceutique et 

les autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux 

membres du Conseil d’administration. 

 

RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT 

LE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 

Il appartient à la Direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en 

place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes 

annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 

fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la Direction d’évaluer la 

capacité du Fonds à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le 

cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et 

d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de 

liquider le Fonds ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Trésorier. 
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RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A L’AUDIT 

DES COMPTES ANNUELS 

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est 

d'obtenir l'assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne 

comportent pas d'anomalies significatives. L'assurance raisonnable correspond à un 

niveau élevé d'assurance, sans toutefois garantir qu'un audit réalisé conformément 

aux normes d'exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute 

anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d'erreurs 

et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement s'attendre 

à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l'article L. 821-55 du code de commerce, notre mission de 

certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la 

gestion de votre. 

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel 

applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement 

professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des 

anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 

d'erreurs, définit et met en œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et 

recueille des éléments qu'il estime suffisants et appropriés pour fonder son 

opinion. Le risque de non détection d'une anomalie significative provenant d'une 

fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une 

erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 

volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir 

des procédures d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but 

d'exprimer une opinion sur l'efficacité du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 

caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi 

que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la 

convention comptable de continuité d'exploitation et, selon les éléments 

collectés, l'existence ou non d'une incertitude significative liée à des 

événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 

capacité de la à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les 

éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que 

des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la 

continuité d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une incertitude significative, 

il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans 

les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont 

pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve 

ou un refus de certifier ; 
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• il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les 

comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de 

manière à en donner une image fidèle. 

 

 

Le 23 avril 2025 à Neuilly sur seine 

 

Le commissaire aux comptes, 

Grant Thornton SAS 

Membre français de Grant Thornton International 

 

 
 
 

Christian Bande 

Associé 
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Rapport financier 
 

 
COMPTES ANNUELS 

ARRETES AU 31 DECEMBRE 2024 
 
 
 
 
 
 

Règles et méthodes : 
 
Les comptes annuels du FDD ont été établis selon le référentiel relevant de la catégorie des 
personnes morales de droit privé à but non lucratif, « fondations de patrimoine » avec dotation, 
et sont ainsi explicitement visés par le règlement ANC 2018-06 du 5 décembre 2018, intégrant 
l’article 1er du règlement ANC n°2019-04 et les règlements ANC n°2020-08, n°2021-02, 
n°2022-02 et n°2022-04. 
 
L’exercice comptable court du 1er janvier au 31 décembre 2024.  
Les comptes ont été revus par le Commissaire aux comptes désigné, le cabinet Grant 
Thornton, représenté par Monsieur Christian Bande. 
 
 
Le Trésorier du FDD présente les comptes annuels au Conseil d’administration en vue de leur 
approbation. 
 
 
Le rapport financier présenté contient un Compte de résultat, un Bilan, ainsi que l’examen des 
comptes expliquant les postes principaux.  
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PRESENTATION DES COMPTES AU 31 DECEMBRE 2024 (en euros) 
 
 

COMPTES DE BILAN 
 

 
 

(1) Le poste « Immobilisations incorporelles » correspond à l’investissement réalisé d’une 
nouvelle solution informatique pour la gestion des collections, totalement amorti au 
cours de l’exercice. 

(2) Le poste intitulé « Actifs inaliénables constitutifs de la dotation initiale » correspond à 
l’apport initial en Œuvres d’art pour un montant global de 1 044 183 euros, réparti pour 
604 673 euros par la donation « statutaire » de biens du CNOP, et par 439 510 euros 
par la donation « complémentaire » consentie par l’association « Sauvegarde du 
patrimoine pharmaceutique : amis des musées de la pharmacie ». 

(3) Le poste « Créances clients et comptes rattachés » correspond au montant des 
prestations de services rendus qui seront facturées sur l’exercice 2025, après 
approbation des comptes 2024. 

(4) Les « Disponibilités » sont constituées par la trésorerie courante en banque au 
31 décembre 2024. 

(5) Le poste « Charges constatées d’avance » correspond aux charges constatées 
d’avance sur le coût relatif à la prime d’assurance et à la maintenance annuelle de la 
solution informatique.  
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(6) Les Fonds Propres sont constitués de « Dotations pérennes représentatives de biens 
mobiliers inaliénables » apportées par le CNOP « « statutaires » et l’association SPP 
« complémentaires » et sont non consomptibles. 

(7) Le Résultat de l’exercice clos au 31 décembre 2024 est égal à zéro du fait de la 
refacturation de l’intégralité des charges de fonctionnement du FDD. 

(8) La dette fournisseurs inscrite au Passif pour 9 739,80 euros correspond aux coûts 
constatés de prestataires, qui seront payés sur l’exercice 2025. 

(9) Le poste « Autres dettes » représente le solde du compte courant CNOP, créditeur de 
97 000,00 euros. 

 

  

2024 2023 2024 vs 2023

FONDS PROPRES

Fonds propres sans droits de reprise

Fonds propres statutaires 604 673,00 604 673,00 0,00

Fonds propres complémentaires 439 510,00 439 510,00 0,00

Ecarts de réévaluation

Réserves

Report à nouveau 0,00 0,00 0,00

Résultat de l'exercice 0,00 0,00 0,00

Situation nette (sous total) 1 044 183,00 1 044 183,00 0,00

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Total I 1 044 183,00 1 044 183,00 0,00

FONDS REPORTES ET DEDIES 0,00 0,00 0,00

Total II 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS

Provisions pour risques

Provisions pour charges

Total III 0,00 0,00 0,00

DETTES

Emprunts obligataires et assimilés

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières diverses

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 9 739,80 11 131,00 -1 391,20

Dettes fiscales et sociales

Dettes immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes 97 000,00 135 000,00 -38 000,00

Instruments de trésorerie

Produits constatés d'avance

Total IV 106 739,80 146 131,00 -39 391,20

Ecarts de conversion Passif (V)

1 150 922,80 1 190 314,00 -39 391,20TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V)

PASSIF
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COMPTE DE RESULTAT 

 

 

 
 
Examen du Compte de résultat 2024 : 
 

 
Ventes de prestation de service : 99 288,82 € 
 
Il s’agit de la refacturation à établir du FDD au CNOP pour les services rendus au CNOP 
correspondant aux charges de l’exercice 2024 engagés pour le fonctionnement du FDD. Ces 
charges comptabilisées en « Charges d’exploitation » sont refacturées « à l’euro l’euro », sans 
marge. 
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Charges d’exploitation : 99 288,82 € 
 
Les Charges d’exploitation se répartissent de la manière suivante : 
 

 
 

Comparées à l’exercice précédent, les charges de l’exercice 2024 sont globalement en très 
légère hausse, 421 €, ce qui s’explique principalement par des hausses liées au choix 
d’intensifier les travaux de restauration des œuvres (+ 1 848 €), à l’évolution des coûts de 
ressources humaines (+ 3 193 €), et à des frais de déménagement non budgétés (+ 2 134 €), 
compensées par des baisses liées au fait que le logiciel de gestion des collections est 
désormais totalement amorti depuis août 2024 (- 5 210 €) et à la baisse des actions de 
communication pour la valorisation des collections (- 1 345 €).   

 

Comparées au budget prévisionnel de l’exercice (97 K€), les charges de l’exercice 2024 sont 
supérieures de 2 289 €, ce qui s’explique principalement par des hausses liées aux coûts de 
maintenance du logiciel de gestion de collections (+ 1 316 €) et de location de serveur 
(+ 1 600 €), l’évolution des coûts de ressources humaines (+ 1 669 €), des frais de 
déménagement non budgétés (+ 2 134 €), compensées par des baisses liées à une meilleure 
maîtrise du budget de conservation et restauration des œuvres (- 2 839 €), des moindres frais 
d’assurance (- 775 €), d’honoraires (- 350 €), de frais bancaires (- 129 €) et de licence (- 335 €). 

  
 

 

Evénements « post clôture » : 
 

Il n’a pas été constaté d’événements « post clôture » ayant un impact financier sur les 
comptes 2024. 

 

 

 

       Fait le 4 avril 2025 
 
 
 
 
 
 
       Xavier DESMAS 
       Trésorier du FDD 

CHARGES D'EXPLOITATION Réel 2023 Var.24/23 Réel 2024 Var.R24/B24 Budget 2024

Gestion courante 78 399,65 6 868,70 85 268,35 -625,65 85 894,00

Fonctionnement du service 6 061,65 1 827,50 7 889,15 545,15 7 344,00

Conservation et restauration des collections 11 862,00 1 848,20 13 710,20 -2 839,80 16 550,00

Ressources humaines 60 476,00 3 193,00 63 669,00 1 669,00 62 000,00

Gestion et valorisation des collections 20 468,24 -6 447,77 14 020,47 2 914,47 11 106,00

Solution informatique et maintenance 19 123,68 -5 103,21 14 020,47 2 914,47 11 106,00

Valorisation des collections 1 344,56 -1 344,56 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION 98 867,89 420,93 99 288,82 2 288,82 97 000,00
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